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RECUEIL JURIDIQUE DE LA PARTICIPATION DES PER-

SONNES VULNERABLES AUX DECISIONS MEDICALES 

Article 16-3 du Code civil (Article 16-3 - Code civil - Légifrance (legifrance.gouv.fr), codifié par 

la loi du 29/07/1994 relative au respect du corps humain (Loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 relative 

au respect du corps humain - Légifrance (legifrance.gouv.fr) limitant les atteintes à l’intégrité du 
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corps humain uniquement en cas de nécessité médicale pour la personne ou pour l’intérêt théra-

peutique d’autrui; 

Article L.1111-4 du Code de la santé publique (Article L1111-4 - Code de la santé publique - 

Légifrance (legifrance.gouv.fr), disposant des droits au consentement et au refus de soins. La 

personne majeure faisant l'objet d'une mesure de protection juridique avec représentation rela-

tive à la personne consent librement si elle est apte à exprimer sa volonté. Le cas inverse, son 

représentant consent pour elle, après l’avoir consultée.  

Article L.1111-6 Code de la santé publique (Article L1111-6 - Code de la santé publique - Légi-

france (legifrance.gouv.fr) permet à la personne majeure faisant l'objet d'une mesure de protec-

tion juridique avec représentation relative à la personne de désigner une personne de confiance 

après autorisation du juge ou du conseil de famille.  

Article L.1111-7 Code de la santé publique (Article L1111-7 - Code de la santé publique - Légi-

france (legifrance.gouv.fr) prévoit que la personne majeure faisant l'objet d'une mesure de pro-

tection juridique avec représentation relative à la personne dispose d’un droit d’accès aux infor-

mations médicales la concernant. Son représentant ne peut y avoir accès uniquement après le 

consentement exprès de la personne représentée. 

Article L.1111-11 Code de la santé publique (Article L1111-11 - Code de la santé publique - 

Légifrance (legifrance.gouv.fr) permet à la personne majeure faisant l'objet d'une mesure de pro-

tection juridique avec représentation relative à la personne de rédiger, seule, ses directives anti-

cipées après autorisation du juge ou du conseil de famille. 

Ordonnance du 11/03/2020 (Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 relative au régime des 

décisions prises en matière de santé, de prise en charge ou d'accompagnement social ou médi-

co-social à l'égard des personnes majeures faisant l'objet d'une mesure de protection juridique - 

Légifrance (legifrance.gouv.fr),  relative au régime des décisions prises en matière de santé, de 

prise en charge ou d'accompagnement social ou médico-social à l'égard des personnes ma-

jeures faisant l'objet d'une mesure de protection juridique, qui révise les articles précités.  
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